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LA FORMULE

Pourquoi choisir ce séjour ?

Plongez dans l’univers d’un internat britannique d’excellence. 

Ce programme de 4 semaines, ou plus,  offre aux élèves une expérience authentique de la vie scolaire et
résidentielle britannique, spécialement conçue pour :

Développer leurs compétences linguistiques et académiques en anglais.

S’intégrer à une communauté internationale dans un cadre bienveillant.

Gagner en autonomie, résilience et ouverture d’esprit.

Ce que vous allez vivre :

Un enseignement selon la méthode britannique :  dynamique, adapté aux forces et aux besoins de chaque
élève.

Un renforcement de la confiance en anglais (oral/écrit) et un développement personnel accru.

Une immersion totale dans la vie d’un internat, aux côtés d’élèves anglais et internationaux.

Un environnement stimulant qui permet d'acquérir compétences sociales, adaptabilité et indépendance.

Présentation

Pourquoi choisir ce programme ?

Une expérience bien plus que scolaire : Élargissez votre réseau international, participez à des activités1.
extrascolaires variées (sports, clubs, sorties culturelles), et profitez d’un cadre idyllique en bord de mer, à 1h
de Londres.

Un encadrement personnalisé : Petits groupes, professeurs qualifiés, et un tuteur dédié pour chaque élève.2.

Une reconnaissance internationale : Notre internat est lauréat des BSA Excellence Awards pour son soutien3.
renforcé aux élèves internationaux.

LES COURS
Niveau requis : B1

Programme académique (3 à 5 matières au choix)

Anglais langue étrangère (EFL), cours de soutien en anglais

Mathématiques
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Sciences (Biologie, Chimie, Physique)

Sciences humaines (Histoire, Géographie)

Économie/Gestion

Arts (Beaux-arts, Théâtre)

LES FORMALITÉS
Pour les participants de nationalité française :

Selon les cas, 5 à 6 documents sont obligatoires pour se rendre en Grande-Bretagne :

Document 1 : Passeport en cours de validité*

Document 2 : Depuis le 1er avril 2025, une autorisation de voyage électronique (ETA) valable 2 ans, que vous
devez demander: https://www.gov.uk/guidance/apply-for-an-electronic-travel-authorisation-eta

Document 3 : Formulaire CERFA d'Autorisation de Sortie du Territoire, obtenue dans votre Espace Perso,
complété et signé par le Responsable Légal habilité, imprimé, et remis au mineur voyageant.

Document 4 : Copie de la pièce d'identité du Responsable Légal ayant signé le formulaire d'AST (Document 3)

Document 5 : Le formulaire "Letter of Consent to Travel", ou "Authorisation to Travel" (selon le titre que leur
donne chaque école), que vous trouverez dans votre Espace Perso. A imprimer, compléter, dater et signer.

Document 6 : Et, uniquement dans le cas où le Responsable Légal habilité, et le mineur voyageant, n'ont pas le
même nom, une copie du Livret de Famille démontrant le lien entre ces 2 personnes.

Tenez compte des délais d'obtention de ces documents, qui peuvent s'avérer fort longs suivant les
régions !

La non-présentation des documents requis pour le passage des frontières le jour du départ entraîne
l'annulation du séjour sans remboursement.

 

* Validité des passeports : seule la date de validité imprimée sur le document d'identité est prise en compte
par les services de l'immigration britannique. Même si l'Etat français a prolongé la durée de vie des
passeports expirés, cette extension de validité n'est pas prise en compte ni acceptée par la Grande-Bretagne.
Assurez-vous que la date de validité imprimée sur le passeport est bien respectée.

Autorisation de sortie du territoire pour les mineurs

A compter du 15 janvier 2017, un mineur non accompagné d'une personne détentrice de l'autorité parentale ne
pourra plus quitter le pays sans autorisation.

L'enfant qui voyage à l'étranger sans être accompagné de l'un de ses parents doit présenter les 3 documents

https://www.gov.uk/guidance/apply-for-an-electronic-travel-authorisation-eta
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suivants :

Pièce d’identité valide du mineur : passeport

Photocopie du titre d'identité valide ou périmé depuis moins de 5 ans du parent signataire : carte d'identité
ou passeport

Formulaire CERFA signé par l'un des parents titulaire de l'autorité parentale

Ce formulaire CERFA vous sera fourni par ASL dès la confirmation de votre inscription.

TÉMOIGNAGES

Témoignage / Expérience vécue

"Mon fils, timide à son arrivée, est revenu bilingue et sûr de lui. L’équipe de l'internat a su le guider
avec bienveillance – au final, une expérience "transformative", pour laquelle je tiens à remercier
l'équipe d'ASL, toujours à l'écoute et disponible !" 

— Mme D., Paris, pour Antoine, 16 ans

LES DATES ET LES PRIX
Aucune destination n'est actuellement disponible pour ce séjour. Contactez-nous pour savoir quand de
nouvelles dates seront accessibles, ou pour que nous puissions vous conseiller un autre séjour convenant à vos
besoins.

https://www.asl-linguistique.com/page/contact/

